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Préfecture de la Haute-Corse 
Arrêté préfectoral n° 059-2021 en date du  27 janvier 2021 

COMMUNE de PIETRACORBARA  

Enquêtes conjointes  

En vue de: 

-La déclaration d’utilité publiques des travaux de dérivation du forage Stella 

-À l’instauration des périmètres de protection de la ressource en eau  
destinée à la consommation humaine 

-L’autorisation du projet d’alimentation en eau potable du forage de « Stella »   

CONCLUSIONS MOTIVEES et AVIS 

Enquête parcellaire:  

3/L’autorisation d’utiliser l’eau prélevée pour la consommation humaine 

 

Commissaire enquêteur : Serge Savignoni 

Inscrit sur la liste départementale d’aptitude 2020  
Tribunal administratif de Bastia 

Adresse: Résidence « Bella Vista », Bâtiment C, 138 Rue Paratojo 
20200 Bastia 

                     Mail: savignoniserge@gmail.com 



1/ Rappel de projet :   

L’opération soumise à enquêtes publiques conjointes porte sur l’entame d’une procédure 
de régularisation administrative, sanitaire et technique relative à l’alimentation en eau po-
table de la population sur les secteurs de la plaine et du littoral de la commune de Pietra-
corbara. 


Il s’agit pour l’essentiel de mettre aux normes réglementaires un des forages déjà existant 
depuis 4 ans sur la commune,  au lieu dit « Stella » et qui porte le même nom mais aussi 
de l’interconnecter aux 2 réservoirs en service de « Canapajo  » et « Castellare  » pour 
permettre d’offrir une sécurité en matière d’approvisionnement en eau potables pour les 
années à venir.


Le projet prévoit également la création de périmètres de protection immédiate et rappro-
chée afin d’assurer la sécurisation sanitaire du site et l’acquisition par la commune d’une 
parcelle concernée par une enquête parcellaire.


2/ Conclusions motivées sur le volet d’enquête parcellaire en 
vue de l’autorisation d’accepter le projet d’alimentation en eau 
potable du forage de « Stella ». 

À l’énumérations des éléments favorables suivants:


✓ Emplacement des terrains,

L︎’emplacement et l︎’affectation des terrains constituant l'︎aire de protection sont 
conformes à l︎︎’état parcellaire
 (Cf. rapport d’enquête « CETA Environnement » page 54)  

et au plan parcellaire

(Cf. rapport d︎’enquê︎te « CETA Environnement » annexe 8). 

✓ Détermination des terrains ,

Le porteur de projet est en mesure de déterminer les parcelles nécessaires à l ︎’op︎ération 
et les noms des propri ︎étaires concern︎és.


(Cf. rapport d︎’enquê︎te « CETA Environnement »page 54 à 60). 

✓ Délimitations des périmètres de protection,


• Le périmètre de protection immédiate (PPI) qui a fait l’objet de la part de l’hydrogéo-
logue d’une modification par avenant portant sur l’emprise du PPI (Cf. page 13 et annexe 2 
du rapport d’enquête) est constitué d’un clôture grillagée de 220 m2 de superficie située 
sur un terrain de superficie de 367 m2 qui permettra de créer un ceinture de protection 
directement autour du forage. Son objectif préviendra les risques de pollutions animales 
autour du captage (Cf. page 17 du rapport d’enquête) et empêchera la détérioration de l’ou-
vrage (Cf. page 19, alinéa « travaux de mise en conformité » du rapport d’enquête) 
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• Le périmètre protection rapprochée (PPR) d’une superficie d’environ 13 hectares, situé 
dans le sous bassin versant réalimentant l’affluent du ruisseau temporaire de Pietracor-
bara, a été défini par l’hydrogéologue  


(Cf. page 14 , Chapitre I-4-E alinéa b du rapport d’enquête). 
    Il est délimité par les lignes de crêtes pour permettre de sécuriser la zone de réglemen-
tation du réservoir souterrain exploité et limite les écoulements de surface vers le forage.


(Cf. Page 18 du rapport d’enquête). 
✓ Publicité et documentation présentées suffisantes,

Les formalités de publicité dans deux journaux, affichage et insertions ont été régulière-
ment menées et un avis d'enquête a également été posté sur le site internet de la Préfec-
ture de Haute-Corse. La mairie de Pietracorbara a fait également afficher l’avis d’enquête 
sur les panneaux d’information de la commune. Le dossier d'enquête publique et parcel-
laire était également consultables sur le site internet des services de l'Etat en Haute-
Corse.


(Cf. page 23 du rapport d’enquête)  

✓ Acceptation de vente du terrain concerné par le PPI,

Monsieur Laurent Liccioni, tuteur de Monsieur Jean-Dominique Francheschi, a accepté 
de vendre la parcelle de 367 m2 au prix estimé par l’expert de 1340 euros.


(Cf. annexes 9 et 11 du rapport d’enquête ) 

3/ Avis du commissaire enquêteur. 

La réalisation du forage ne porte pas atteinte à la qualité des eaux souterraines car les 
roches (schistes et calcschistes) qui composent le socle métamorphique (Cf. Page 15 du 
rapport d’enquête) constitue un encaissement naturel relativement protecteur.


En conséquence des éléments exposés ci-dessus, le dossier étant réglementairement 
établi, les avis ayant été transmis dans les délais, aucune contestation n ︎’ayant ︎été 
soulev︎ée quant à la r︎éelle propri︎été et à la d︎élimitation des terrains concernés, 


Considérant que les parcelles désignées sont parfaitement identifiées et correspondent 
bien aux besoins d’emprise foncière , que les contraintes qui impactent les propriétés 
sont raisonnables et qu’elles sont nécessaires au projet présenté,

les divers éléments et points exposés et analysés au chapitre 2 (voir supra) amène le 
commissaire-enquêteur à émettre l’avis suivant:


AVIS FAVORABLE  
à la définition de la délimitation parcellaire  

En vue de l’autorisation du projet d’alimentation en eau potable du forage de 
« Stella » sur la commune de Pietracorbara. 
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Serge Savignoni.


